
 

 

 

    
 

 
 
Le bois 
en 5 points… 
1- Tout l’univers bois avec wood-line 
• D’origine belge, wood-line est spécialiste du bois depuis 4 générations. En 1920, elle démarre son 
activité par la menuiserie puis par la construction de préfabriqués (années 60) et de chalets (années 
70). En 1996, l’entreprise opère une diversification de sa production et lance ses premières piscines 
bois. 
• Aujourd’hui, wood-line est une référence incontournable sur le marché de la piscine. Au-delà 
de la piscine en bois, c’est véritablement tout l’univers piscine que le fabricant décline : 
plage, terrasse, pool house, pavillon d’été, douche de jardin… 
• Grâce à son équipement moderne et automatisé, la société maîtrise toutes les phases de la 
production, du rabotage, coupe et entaillage des angles à l’assemblage des produits finis. Le réseau 
de revendeurs et concessionnaires exclusifs sur la France, ainsi que des techniciens monteurs 
spécialisés se chargent du montage et de la mise en place des produits à travers la Belgique, la 
France, l’Italie, l’Espagne…  
 
 
2- Quels sont les avantages du bois ? 
• Esthétique : naturel, beau et inventif, le bois s’intègre à tous les styles architecturaux. 
• Chaleureux : une piscine en bois massif se chauffera 2 à 3 fois plus rapidement qu’une piscine 
en dur, en acier ou en polyester. 
• Tout terrain : le bois s’adapte aux sites les plus difficiles. A noter par exemple : la construction en 
bois pèse 5 fois moins lourd que la construction traditionnelle, ce qui entraîne des fondations plus 
légères. Même dans des lieux humides, bords de mer ou de rivières, le bois traité ne craint 
pas l’humidité. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
3- Quelles sont les essences de bois utilisées par wood-line ? 
• Toutes les structures des piscines wood-line sont réalisées en Sapin Rouge du Nord  
provenant des régions situées au nord du 57° parallèle, ce qui leur confère des qualités de densité et 
de longévité forte. Ces bois émanent de forêts cultivées, en respect de l’environnement 
et de la gestion durable du patrimoine naturel.  
• Les margelles sont En Sapin Rouge du Nord traité autoclave classe IV ou en bois exotique selon la 
finition choisie.  
L’essence exotique retenue est l’une des plus nobles réunissant des qualités de durabilité et 
d’esthétique. 
• Les plages et terrasses sont réalisées en ipé, cumaru, afrormosia, padouk, etc… 
Des essences stables et particulièrement durables, résistant aux agressions mécaniques et aux 
intempéries. 
 
 
 
4- Quelles sont les règles d’entretien du bois ? 
• Pour la structure, le pin traité en autoclave ne demande aucun entretien particulier. 
Le traitement en autoclave répond aux normes européennes les plus récentes. Garantie insectificide 
fongicide de classe 4 
• Côté plages et terrasses, le choix d’essences particulièrement résistantes comme les essences 
précitées permet de se passer de toute forme de traitement. 
Elles sont réfractaires à toutes formes de champignons, et ne sont pas attaquées par les insectes 
xylophages. 
Seul un choix décoratif justifie l’entretien tous les ans avec un saturateur, pour conserver la teinte  
originelle du bois et empêcher que le bois exotique (comme tout bois utilisé pour l’extérieur) ne se 
patine aux u.v. et deviennent gris argenté avec le temps …  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


